
MISSION CIVILE DE L’UNION EUROPEENNE (EUCAP SAHEL MALI) 

 

I- Généralité : 

 

La crise au Mali a révélé les difficultés de l’Etat à assurer son autorité sur le territoire national dans le 

contexte d’une instabilité accrue dans l’ensemble du Sahel. 

Elle a également démontré le besoin d’améliorer les pratiques de gouvernance et la capacité des 

institutions  pour que la population malienne bénéficie pleinement de ses droits, dont celui à la 

sécurité et à la justice. 

Le rétablissement de la sécurité et d’une paix durable au Mali est un enjeu majeur, non seulement 

pour cette population mais aussi plus largement pour l’Afrique et l’Europe. 

 

 

II- Origine : 

 

La mission civile EUCAP Sahel Mali, lancée le 15 janvier 2015 à l’invitation du gouvernement du Mali, 

constitue un élément important de l’approche régionale de la stratégie de l’Union européenne pour 

la sécurité et le développement au Sahel. 

En complément des actions au Mali de la Délégation de l’Union européenne et de la Mission EUTEM 

de soutien aux forces armées maliennes, et en lien avec les missions EUCAP Sahel Niger et EUBAM 

Lybie, la Mission EUCAP Sahel Mali assiste le gouvernement malien dans la réforme de ses Forces de 

Sécurité Intérieure (FSI) pour qu’elle apporte plus de sécurité et de justice au maliens. 

 

 

III- Mandat de la Mission : 

 

 En appui de la dynamique malienne de restauration de l’autorité de l’Etat et en étroite coordination 

avec les autres acteurs internationaux, l’EUCAP Sahel Mali assiste et conseille la Police nationale, la 

Gendarmerie nationale et la Garde nationale dans la mise en œuvre de la réforme de la sécurité 

fixée par le gouvernement. 

 

 



IV- Structure de l’EUCAP Sahel Mali : 

 

En vue d’améliorer leur efficacité opérationnelle, de renforcer leurs chaînes hiérarchiques 

respectives et de faciliter leur redéploiement au centre et au nord du pays, l’appui de la Mission 

EUCAP Sahel Mali se décline principalement en deux volets : 

 

1- le Conseil stratégique, dans les domaines de la gestion des ressources humaines, la lutte 

contre le terrorisme et le crime organisé, la gestion intégrée des frontières et la logistique à partir 

de 2019 ;  

 

2- la formation, visant en particulier la formation des cadres et les formations techniques de 

haut niveau, ainsi que la formation des formateurs maliens. 

En appui et en complément de ces deux volets, la Mission : 

 

a- travaille/interagit avec la justice et la société civile afin d’améliorer le lien entre la 

population et les forces de sécurité intérieure ;  

 

b- met en œuvre des projets permettant de renforcer les capacités de ces forces. 


